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EXPOSÉ DES MOTIFS

La  Brigade  des  sapeurs-pompiers  de  Paris  (BSPP)  et  les  Services  Départementaux
d’Incendie et de Secours (SDIS) constituent le cœur du dispositif de secours en Île-de-
France.

Par leur maillage territorial  dense et structurant,  les sapeurs-pompiers interviennent en
première ligne pour répondre aux situations d’urgence et pallier les fractures sanitaires sur
notre territoire, garantissant ainsi la protection de nos concitoyens.

Fidèle à sa volonté d’assurer une sécurité efficace et solidaire, la Région Île-de-France
poursuit  sa politique ambitieuse de soutien  aux acteurs de  la  sécurité  et  du secours,
engagée dès 2016 avec la mise en place du « Bouclier de sécurité »
 
Dans cette continuité, la Région a souhaité renouveler et consolider son partenariat avec
la BSPP et les SDIS franciliens en signant de nouvelles conventions, conformément à la
délibération CP N°2025-167 du 19 juin 2025.

Par ce choix, la Région réaffirme sa détermination à accompagner durablement ces forces
essentielles,  en  soutenant  l’acquisition  d’équipements  modernes  et  performants,
indispensables à l’amélioration des conditions d’exercice de leurs missions de secours, de
lutte contre les incendies et d’assistance aux personnes.

Cet engagement renouvelé illustre la volonté de la collectivité régionale de demeurer aux
côtés de ces acteurs majeurs de la sécurité, pour garantir chaque jour la protection de
tous les Franciliens, en particulier des plus vulnérables

Au titre de ce rapport, il est proposé d’engager  1 500 000 € en faveur de la Brigade des
Sapeurs-Pompiers de Paris et des Services Départementaux d’Incendie et de Secours
franciliens, selon la répartition suivante  :

N°  Dossie r Bé néficia ire Départ Montant

1 500 000,00

25003140
SDIS 91 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS

91 250 000,00

25003167
SDIS 95 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS SAPEURS POMPIERS VAL D'OISE

95 250 000,00

25003213
SDIS 77 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS

77 250 000,00

25003214
SDIS 78 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET 
SECOURS

78 250 000,00

25003273
PREFECTURE POLICE PARIS BRIGADE 
SAPEURS POMPIERS

75 500 000,00

Modification  de  la  fiche  projet  n°22007846  :  SDIS  78    - Acquisition  d'un  Bras
Elévateur Aérien de classe 30   (délibération n° CP202  2  -  462   du   1  0   novembre 2022  ).

En raison  d'une  modernisation  et  d'une  adaptation  aux  besoins  opérationnels  pour
mieux s'armer face à de nouveaux défis comme la lutte contre les feux de forêt en région

2025-09-09 10:58:29 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 RAPPORT N° CP 2025-258

Île-de-France, et la nécessité réglementaire d'acheter des véhicules écoresponsables, le
SDIS 78 remplace le bras élévateur aérien par  un camion-citerne feux de forêt et une
ambulance électrique.

Ces changements  sont  sans incidence  financière.  Les données relatives  à  la  base
subventionnable, le taux d’intervention, le plan de financement et la subvention régionale
restent inchangées. La fiche projet correspondante actualisée est portée en annexe 2 à la
présente délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

SOUTIEN À L'ÉQUIPEMENT DE LA BRIGADE DES SAPEURS-POMPIERS ET
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article 4211-1 ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 22 janvier 2016 relative à la mise en place du bouclier
de sécurité en Île-de-France ;

VU la délibération modifiée n° CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative aux délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération  n° CR 2022-078 du 13 décembre 2022 portant révision du règlement
budgétaire  et  financier  et  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d'amortissement ;

VU la  délibération  n°  CP  2022-462  du  10  novembre  2022,  relative  au  soutien  à
l’équipement  des  sapeurs-pompiers  et  des  services  départementaux  d’incendie  et  de
secours en Île-de-France ;

VU la délibération n° CP 2025-167 du 19 juin 2025 relative au soutien à l’équipement de la
Brigade des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et de secours ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la sécurité ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-258 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :
Décide de participer au titre du dispositif  « soutien à l’équipement des sapeurs-

pompiers et  des services départementaux d’incendie et de secours » au financement des
opérations  détaillées  dans  les  fiches  projets  en  annexe  1  à  la  présente  délibération  par
l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 1 500 000 €.

Affecte une autorisation de programme de 1 500 000 € disponible sur le chapitre
901 « Sécurité » du code fonctionnel  12 « Incendie et secours » du programme HP 12-001
(112001) « Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres départementaux »,
action  11200101 « Soutien  à  l'équipement  des  sapeurs-pompiers  et  des  centres
départementaux » du budget 2025.
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Article 2 :
Autorise, la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution des subventions à

compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe
à la délibération, par dérogation prévue à l'article 17 alinéa 3 du règlement budgétaire et
financier susvisé.

Article 3 :
Modifie la fiche projet n°22007846 en annexe 2 à la présente délibération relative

au  financement  d’équipements  en  faveur  du  SDIS  78  au  titre  du  dispositif  « soutien  à
l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et de secours
», adoptée par délibération n° CP2022-462 du 10 novembre 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 10:58:29 
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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ANNEXE 1 : FICHES PROJETS
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-258

DOSSIER N° 25003273 - Soutien à l'équipement de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris
(BSPP)

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CP2025-167 du 19/06/2025 
Imputation budgétaire : 901-12-204111-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux  
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

2 284 768,00 € HT 21,88 % 500 000,00 € 

Montant total de la subvention 500 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : PREFECTURE  POLICE  PARIS  BRIGADE

SAPEURS POMPIERS
Adresse administrative : 1 PLACE JULES RENARD

75823 PARIS CEDEX 17 
Statut Juridique : Service Déconcentré de l'Etat
Représentant : Monsieur LAURENT NUÑEZ, Préfet

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acquisition de nouveaux Appareils Respiratoires Isolés (ARI) pour la BSPP
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
L’opération vise à moderniser les conditions d’exercice des missions de secours et d’assistance assurées
par  la  Brigade  des  sapeurs-pompiers  de  Paris.  Elle  consiste  en  l’acquisition  de  750  Appareils
Respiratoires Isolants (ARI) destinés à remplacer progressivement l’ensemble du parc actuel de 1 400
ARI, devenu obsolète et ne pouvant plus être maintenu en condition opérationnelle de manière optimale.
Ces équipements sont utilisés lors des interventions en atmosphères toxiques ou enfumées pour garantir
la sécurité respiratoire des sapeurs-pompiers. 
Détail du calcul de la subvention : 
Sont retenues au plan de financement prévisionnel  les seules dépenses HT éligibles à la subvention
régionale.



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
Préfecture de Police de Paris 1 784 768,00 78,12%
Subvention Région 
(sollicitée)

500 000,00 21,88%

Total 2 284 768,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de 750 ARI 2 284 768,00 100,00%
Total 2 284 768,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-258

DOSSIER N° 25003140 - SDIS 91 - Acquisition d'un bras élévateur aérien

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CP2025-167 du 19/06/2025 
Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux  
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

634 663,00 € HT 39,39 % 250 000,00 € 

Montant total de la subvention 250 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SDIS 91 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE

ET SECOURS
Adresse administrative : 1 ROND POINT DE L ESPACE

91007 EVRY CEDEX 
Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie
Représentant : Monsieur GUY CROSNIER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : l'acquisition d'un bras élévateur aérien 30
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
Acquisition d'un bras élévateur articulé de 32 m. L'objectif étant de tendre vers un rajeunissement des
matériels  et  équipements du parc engins du SDIS 91,  tout  en visant  une uniformisation des moyens
zonaux des sdis franciliens. 
Détail du calcul de la subvention : 
Sont retenues au plan de financement prévisionnel  les seules dépenses HT éligibles à la subvention
régionale.

Localisation géographique : 



 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
Subvention Région 
(sollicitée)

250 000,00 39,39%

SDIS 91 384 663,00 60,61%
Total 634 663,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

1 Bras élévateur articulé BEA
de 32m

634 663,00 100,00%

Total 634 663,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-258

DOSSIER N° 25003167 - SDIS 95 - Acquisition de deux Véhicules type M (VSR-M) et
d'équipements destinés aux Véhicules de Secours et d'Assistance aux Victimes (VSAV)

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CP2025-167 du 19/06/2025 
Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux  
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

661 766,00 € HT 37,78 % 250 000,00 € 

Montant total de la subvention 250 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SDIS 95 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE

ET  SECOURS  SAPEURS  POMPIERS  VAL
D'OISE

Adresse administrative : 33 RUE DES MOULINES
95000 NEUVILLE-SUR-OISE 

Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie
Représentant : Monsieur LUC STREHAIANO, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : l’acquisition de deux Véhicules type M (VSR-M) et d'équipements destinés aux 
Véhicules de Secours et d'Assistance aux Victimes (VSAV)
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
Le SDIS 95 souhaite acquérir trois équipements destinés aux Véhicules de Secours et d’Assistance aux
Victimes (VSAV).

Entre  2017  et  2023,  le  SDIS  95  a  réalisé  en  moyenne  plus  de  72  000  interventions  de  secours  à
personnes par an, nécessitant à chaque fois le déploiement d’un VSAV. Ces véhicules, très sollicités, ont
une durée de vie moyenne de 8 ans. Actuellement, quatre d’entre eux dépassent cet âge et doivent être



renouvelés afin de garantir des conditions d’intervention optimales.

Le SDIS inscrit  cette opération dans une stratégie de modernisation de son parc et  de mutualisation
régionale. En effet, les SDIS franciliens lancent des marchés conjoints afin d’harmoniser les équipements,
de moderniser les outils d’intervention et de réaliser des économies d’échelle.

Le SDIS 95 souhaite acquérir deux Véhicules de Secours Routier type M (VSR-M).

Le SDIS 95 prévoit également le renouvellement progressif de ses VSR, essentiels pour les interventions
sur accidents (routes,  voies ferrées,  etc.).  Le VSR balise,  protège et  sécurise les lieux,  et  permet la
désincarcération des victimes. Le VSR-M est doté d’équipements spécialisés (cisailles, écarteurs, cales,
signalisation) et d’une flèche lumineuse d’urgence pour les voies rapides.

Détail du calcul de la subvention : 
Sont retenues au plan de financement prévisionnel  les seules dépenses HT éligibles à la subvention
régionale.

Localisation géographique : 
 NEUVILLE-SUR-OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
Subvention Région 
(sollicitée)

250 000,00 37,78%

SDIS 95 411 766,00 62,22%
Total 661 766,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

3 équipements destinés aux 
véhicules de secours et 
d’assistance aux victimes – 
VSAV

203 315,00 30,72%

2 véhicules d’appui et soutien
de type M – VSR-M

458 451,00 69,28%

Total 661 766,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-258

DOSSIER N° 25003213 - SDIS 77 - Acquisition d’un Bras Elévateur Aérien (BEA) de classe 30

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CP2025-167 du 19/06/2025 
Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux  
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

530 000,00 € HT 47,17 % 250 000,00 € 

Montant total de la subvention 250 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SDIS 77 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE

ET SECOURS
Adresse administrative : 56  AVENUE DE CORBEIL

77000 MELUN 
Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie
Représentant : Madame ISOLINE GARREAU-MILLOT, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acquisition d’un Bras Elévateur Aérien (BEA) de classe 30
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
Dans  le  cadre  du  développement  du  département  de  Seine-et-Marne,  marqué  par  une  croissance
démographique et l’extension des zones urbaines et industrielles, le SDIS 77 sollicite une subvention pour
l’acquisition  d’un  bras  élévateur  articulé  (BEA)  de  classe  30.  Ce  territoire,  représentant  50  % de  la
superficie régionale, présente des risques accrus en matière d’incendie, notamment dans les bâtiments
d’habitation, les établissements recevant du public et les sites industriels.

L’objectif  est de renouveler une échelle pivotante séquentielle vétuste, afin de renforcer les capacités
d’intervention  sur  des  sinistres  en hauteur  ou en milieu  complexe.  Ce  nouvel  équipement  permettra
d’accéder rapidement aux façades d’immeubles, de prendre en charge des victimes en position debout,



assise ou couchée, et de projeter jusqu’à 3 000 litres d’eau par minute grâce à sa lance intégrée.

Polyvalent, ce véhicule peut également être engagé dans des opérations dites « en négatif », notamment
sous des ponts ou en excavation. Conforme à la stratégie interdépartementale, il pourra être mobilisé en
renfort dans d’autres départements franciliens, conformément à la convention de coopération entre SDIS.

Ce projet répond à un besoin opérationnel stratégique dans un territoire à forts enjeux sécuritaires. 
Détail du calcul de la subvention : 
Sont retenues au plan de financement prévisionnel  les seules dépenses HT éligibles à la subvention
régionale.

Localisation géographique : 
 MONTEREAU-FAULT-YONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
Subvention Région 
(sollicitée)

250 000,00 47,17%

SDIS 77 280 000,00 52,83%
Total 530 000,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

1 Bras Elévateur Aérien 
(BAE) de classe 30

530 000,00 100,00%

Total 530 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-258

DOSSIER N° 25003214 - SDIS 78 - Acquisition d'une échelle pivotante à mouvements combinés

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CP2025-167 du 19/06/2025 
Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux  
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

580 887,00 € HT 43,04 % 250 000,00 € 

Montant total de la subvention 250 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SDIS 78 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE

ET SECOURS
Adresse administrative : 56 AVENUE DE SAINT CLOUD

78000 VERSAILLES 
Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie
Représentant : Madame SUZANNE JAUNET, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : l'acquisition d'une échelle pivotante à mouvements combinés
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
Dans le cadre de la modernisation de son parc d'engins opérationnels, le SDIS des Yvelines sollicite une
subvention pour l’acquisition d’une échelle  pivotante à mouvements combinés,  en remplacement d’un
équipement obsolète. Le projet est piloté par le Groupement Logistique et Technique, avec pour objectif
de renforcer l’efficacité des interventions en milieu urbain dense.

Cet engin, de conception compacte, est particulièrement adapté aux contraintes d’accessibilité dans les
centres-villes historiques comme Versailles ou Saint-Germain-en-Laye, tout en répondant aux besoins
des communes très urbanisées du département. L’échelle offre une maniabilité accrue et une capacité
d'intervention optimisée dans des environnements exigus.



Le matériel est à vocation départementale et s’intègre pleinement dans la stratégie d’harmonisation des
équipements menée avec les autres SDIS franciliens. Ce modèle a d’ailleurs été conçu en concertation
régionale avant d’être référencé à l’UGAP, garantissant son adéquation avec les standards partagés.

Ce projet participe pleinement au renforcement des capacités de réponse du SDIS 78 et à l’amélioration
de la sécurité des personnes et des biens dans les Yvelines. 

Localisation géographique : 
 VERSAILLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
Subvention Région 
(sollicitée)

250 000,00 43,04%

SDIS 78 330 887,00 56,96%
Total 580 887,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

1 échelle pivotante à 
mouvements combinés

580 887,00 100,00%

Total 580 887,00 100,00%
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Commission permanente du 10 novembre 2022 - CP2022-462
Commission permanente du 25 septembre 2025 – CP2025-258

DOSSIER N° 22007846 - SDIS 78 - Acquisition d'un camion-citerne feux de forêt et d'une
ambulance électrique

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202)
Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020 
Imputation budgétaire : 901-12-204111-112001-300
                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres
départementaux
 

Libellé base subventionnable
Montant base

subventionnable
Taux 

d’intervention

Montant de
subvention
maximum

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours

530 000,00 € HT 47,17 % 250 000,00 € 

Montant total de la subvention 250 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SDIS 78 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE

ET SECOURS
Adresse administrative : 56 AVENUE DE SAINT CLOUD

78000 VERSAILLES 
Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie
Représentant : Madame SUZANNE JAUNET, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acquisition d'un camion-citerne feux de forêt et d'une ambulance électrique
 
Dates prévisionnelles : 10 janvier 2022 - 1 avril 2023 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente.

Description : 
Le projet consiste à l'acquisition d'un camion-citerne feux de forêt et d'une ambulance électrique. Ces
acquisitions s'inscrivent dans le cadre d'une modernisation et d'une adaptation aux besoins opérationnels
pour mieux s'armer face à de nouveaux défis comme la lutte contre les feux de forêt en région Île-de-
France et la nécessité réglementaire d'acheter des véhicules écoresponsables. 
Détail du calcul de la subvention : 
Sont retenues au plan de financement prévisionnel  les seules dépenses HT éligibles à la subvention
régionale

Localisation géographique : 



 VERSAILLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Libellé Montant %
SDIS 78 280 000,00 52,83%
Subvention Région 
(sollicitée)

250 000,00 47,17%

Total 530 000,00 100,00%

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition d'un camion-
citerne feux de forêt et d'une 
ambulance électrique

530 000,00 100,00%

Total 530 000,00 100,00%


